
Procès-verbal du 19 juillet 2024 

 

MAIRIE 

DE 

GER 
 

 

SEANCE DU 19 JUILLET 2024 
 

 

DATE DE CONVOCATION : 15 juillet 2024 

DATE D’AFFICHAGE : 15 juillet 2024 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS :14 

EN EXERCICE : 14 

QUORUM : 8 

PRESENTS : 9 

VOTANTS : 9 

 

 

L’An deux mil vingt-quatre, le 19 juillet à 20 h 30, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la Présidence de Monsieur PRIEUR Michel. 

 

 

PRESENTS : PRIEUR Michel, Maire Président, MOIGNOT Philippe, HEDOU Gaëtan Adjoints, 

GOGUET Johnny, L’HUISSIER Jean-Louis, JOUIN Karen, BONHOURE Joëlle, AMAND 

Marjorie, LEROY Françoise. 

 

ABSENTS EXCUSÉS : M. DUTERTRE Mickaël, M. FOUILLEUL Gilbert, M. JARDIN Olivier, 

M. LEROY Sébastien, Mme LHOMER Nadège. 

 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : 

 

Un habitant de la commune de GER été présent lors de la réunion du conseil. 

 

La séance est ouverte à 20h30. 

 

 

 

Le compte-rendu de la réunion du 17 mai 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

 

 

FINALISATION DE LA VENTE CREDIT AGRICOLE  

 

 

Monsieur le maire informe le Conseil Municipal de la finalisation de la vente du crédit agricole qui a 

eu lieu le 03 juillet 2024. 



Procès-verbal du 19 juillet 2024 

 

Le Conseil Municipal et Monsieur le Maire sont en discussion pour trouver une utilité au bâtiment 

qui pourrait apporter quel chose de plus à la commune. 

 

Monsieur le Maire fait part aux conseillers que le nouveau propriétaire du restaurant est bien Mr 

McEntee, et que celui-ci a déjà commencé les travaux (nettoyage).   

 

 

 

CLOTURE RUE DES MESANGES 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qui serait judicieux de refaire les poteaux rue des 

mésanges car cela devient dangereux, refaire dans le même matériaux (en bois), afin d’obtenir 

quelque chose de plus propre.   

 

 

                                        

CHAMP DE MARIE-LOUISE  

 

Le conseil municipal expose qu’il serait souhaitable d’entretenir le champ. 

 

Le maire est d’accord avec les membres du conseil.  

 

  

CHAMP AYANT RECU DES PRODUITS NOCIFS AUTOUR DE LA ZONE D’EAU  

 

Un habitant de GER aurait traité une partie de champ autour d’une zone d’eau établi par STGS. 

Cette personne va recevoir prochainement un courrier pour l’informer qu’il doit respecter cette zone 

et de ne pas utiliser de produit dangereux, qu’il y a un périmètre à respecter.  

  

  

QUESTIONS DIVERSES 

 

■ Le logement située 23 rue des écoles va être loué prochainement. 

 

■Vérification de la porte de secours à l’école. 

 

  

■ La prochaine réunion de conseil municipal est prévue le 20 septembre 2024.  

 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, Monsieur le Maire prononce la levée de la 

séance à 21h 25 mn. 

 

 

 

 

Compte-rendu affiché le 29 juillet 2024 

 

 

 

 

 

 


